
Kramer Levin a le plaisir de vous convier 
au séminaire Banque & Finance qui se 
tiendra le jeudi 28 septembre
de 8h30 à 10h sur le thème :

Révision de la Directive Prospectus
-  Objectifs et champ d’application du nouveau 
Règlement Prospectus : la révision de la Directive 
Prospectus s’inscrit dans le plan d’action visant 
à construire l’Union des Marchés de Capitaux. 
La Directive Prospectus sera remplacée par un 
Règlement, avec pour ambition d’harmoniser 

les différences nationales qui freinent le 
développement des placements privés. Durant 
le séminaire, seront notamment abordées les 

nouveau texte et aux exemptions de publication 
prévues. 

-  Contenu du Prospectus : résumés, facteurs de 
risques, modernisation du mécanisme d’inclusion 
par référence : nous traiterons des nombreux 
changements apportés par le Règlement au 
contenu actuel des prospectus.

-  Nouveaux schémas de Prospectus : le Règlement 

pour les émetteurs fréquents, les PME ou encore 
certaines émissions secondaires.

Présentation :

Gilles Kolifrath, Avocat associé, Kramer Levin  

Hubert de Vauplane, Avocat associé, Kramer Levin 
François Poudelet, Avocat à la Cour

Invitation

www.kramerlevin.com

Accueil :  

8h15

Présentation : 

8h30-10h00

Echanges avec la salle : 

10h00-10h30

Lieu : 

Salons Hoche 
9 avenue Hoche
75008 Paris

Métro : Charles-de-Gaulle Etoile 

Parking : Indigo Hoche  
18 avenue Hoche

RSVP

votre présence avant le  
21 septembre par retour d’e-mail.

complémentaire, merci de 
contacter Roukia Mmadi,  
E : rmmadi@kramerlevin.com,  
T : 01 44 09 46 00


